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162 – DÉLÉGATION DE POUVOIR DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE (ARTICLE L 
1413-1 du CGCT) COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
 
 
Que le Conseil municipal règle, par ses délibérations, les affaires de la Commune. 
 
Qu’à ce titre, il lui appartient de délibérer sur les conditions générales d'administration du domaine 
communal, sur la nature des contrats à passer et leurs modalités financières. 
 
Qu’il appartient au maire de préparer ces décisions et de les exécuter. 
 
Qu’il revient au Conseil Municipal de se prononcer sur le choix du recours à la gestion déléguée de tout 
service public, préalablement au lancement de la procédure.  
 
Considérant que l’article L 1413-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que : 
 

Les régions, les départements, les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération 
intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au moins une commune de plus de 
10 000 habitants créent une commission consultative des services publics locaux pour l'ensemble des services publics 
qu'ils confient à un tiers par convention de délégation de service public ou qu'ils exploitent en régie dotée de 
l'autonomie financière. Les établissements publics de coopération intercommunale dont la population est comprise 
entre 20 000 et 50 000 habitants peuvent créer une commission consultative des services publics locaux dans les 
mêmes conditions.  
Cette commission, présidée par le maire, le président du conseil départemental, le président du conseil régional, le 
président de l'organe délibérant, ou leur représentant, comprend des membres de l'assemblée délibérante ou de 
l'organe délibérant, désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, et des représentants 
d'associations locales, nommés par l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant. En fonction de l'ordre du jour, la 
commission peut, sur proposition de son président, inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative, toute 
personne dont l'audition lui paraît utile.  
La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de toute proposition 
relative à l'amélioration des services publics locaux.  
La commission examine chaque année sur le rapport de son président :  
1° Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ;  
2° Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainissement visés à 
l'article L. 2224-5 ;  
3° Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ;  
4° Le rapport mentionné à l'article L. 1414-14 établi par le cocontractant d'un contrat de partenariat.  
Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :  
1° Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant se prononce 
dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ;  
2° Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant création de la régie ;  
3° Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se prononce dans les 
conditions prévues à l'article L. 1414-2 ;  
4° Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche et de 
développement, avant la décision d'y engager le service.  
Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son assemblée délibérante ou à son 
organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par cette commission au cours 
de l'année précédente (1).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000031066603&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389274&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389258&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans les conditions qu'ils fixent, l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant peuvent charger, par délégation, 
l'organe exécutif de saisir pour avis la commission des projets précités. 

 
Qu’en application de l’article L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales, la Commission 
consultative des services publics locaux est consultée pour avis par l'assemblée délibérante sur tout 
projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ne se prononce dans les 
conditions prévues par l'article L.1411-4 du Code général des collectivités territoriales.  
 
Qu’en application du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil municipal de 
se prononcer sur le principe du recours à la délégation de service public qu’après avoir recueilli l'avis de 
la commission consultative des services publics locaux prévue à l'article L. 1413-1. 
 
Que dans une réponse écrite en date du 27 avril 2006, le Ministre de l’intérieur et de l’aménagement du 
territoire a considéré que la saisine de ladite commission est une compétence propre de l'assemblée 
délibérante.  
 
Qu’en conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir déléguer à Monsieur le Maire 
la possibilité de saisir la Commission consultative des services publics locaux pour avis sur les projets de 
délégation de service public, de création d’une régie dotée de l’autonomie financière ou de contrat de 
partenariat. 
 
En conséquence, il vous est demandé de délibérer sur l’opportunité d’une telle délégation de pouvoir 
qui est destinée à permettre un meilleur fonctionnement et une parfaite réactivité des institutions 
communales. 
 
Il est précisé que si une telle délégation est donnée au Maire, l’article L. 2122-23 du Code général des 
collectivités territoriales dispose : 
 

Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 sont soumises aux mêmes règles que celles qui 
sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  
Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, les décisions prises en application de celle-ci 
peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les conditions 
fixées à l'article L. 2122-18. Sauf disposition contraire dans la délibération, les décisions relatives aux matières 
ayant fait l'objet de la délégation sont prises, en cas d'empêchement du maire, par le conseil municipal.  
Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal.  
Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

 
Monsieur le Maire propose donc de : 
 
- DONNER délégation de pouvoir à Monsieur le Maire, et ce pour la durée de son mandat, afin de lui 
permettre, de saisir la Commission consultative des services publics locaux pour avis sur les projets de 
délégation de service public, de création d’une régie dotée de l’autonomie financière ou de contrat de 
partenariat. 
 
- DÉCIDER que Monsieur le Maire devra rendre compte à chacune des réunions obligatoires du 
Conseil Municipal, des décisions prises en vertu de cette délégation. 
 
- DÉCIDER qu’il pourra y être mis fin à tout moment, en tout ou partie, sur décision du Conseil 
Municipal. 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7794233E6DA74FCC2DB8BADBAC955BDC.tpdjo03v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389953&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389938&dateTexte=&categorieLien=cid
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- DÉCIDER qu’en cas d’empêchement de Monsieur le Maire, les dispositions de l’article L. 2122-17 
du Code général de Collectivités territoriales s’appliquent : En cas d'absence, de suspension, de 
révocation ou de tout autre empêchement, le Maire est provisoirement remplacé, dans la plénitude de 
ses fonctions, par un adjoint, dans l'ordre des nominations et, à défaut d'adjoint, par un conseiller 
municipal désigné par le conseil ou, à défaut, pris dans l'ordre du tableau. 
 
Monsieur le Maire entendu 
 


